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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE 
LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

AFPB DENAIN ET ENVIRONS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 223 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IME J. STIEVENARD DENAIN (590 782 306) 

MAS  DENAIN (590 812 905) 

SESSAD  DENAIN (590 806 246) 

ESAT ATELIERS DE L'OSTREVENT DENAIN (590 787 081) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 
publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 2 février 2021 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du 
code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 
 
Vu la décision n° 2021-02 du 1er février 2021 modifiant la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 
relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis 2020 publiée au Journal Officiel du 4 février 2021 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/2021/27 du 26 janvier 2021 complémentaire, relative 
aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées; 
 
Vu la décision du 17 décembre 2020 portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 
 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

Considérant la décision tarifaire en date du 26 novembre 2020 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2020 ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 15 février 2021. 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - A compter du 5 février 2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée AFPB DENAIN ET ENVIRONS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 223, a 
été fixée à 16 662 578,30 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 437 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 prime exceptionnelle (en €) 
IME - DENAIN (590 782 306) ................................................................................. 121 500,00 € 
MAS - DENAIN (590 812 905) ................................................................................ 142 500,00 € 
SESSAD - DENAIN (590 806 246) ............................................................................15 750,00 € 
ESAT - DENAIN (590 787 081) .............................................................................. 157 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 16 225 328,30 € et se répartit de 
la manière suivante. 
 

Dotations (en €) 
IME - DENAIN (590 782 306) ............................................................................... 5 126 946,26 € 
MAS - DENAIN (590 812 905) .............................................................................. 5 047 183,04 € 
SESSAD - DENAIN (590 806 246) .......................................................................... 787 847,37 € 
ESAT - DENAIN (590 787 081) ............................................................................ 5 263 351,63 € 

 
- dont à titre non reconductible 119 993,28 €, qui font l’objet d’un versement unique. 
 

CNR COVID19 2ème vague (en €) 
IME - DENAIN (590 782 306) .....................................................................................26 067,52 € 
MAS - DENAIN (590 812 905) ....................................................................................49 240,61 € 
SESSAD - DENAIN (590 806 246) .................................................................................. 874,29 € 
ESAT - DENAIN (590 787 081) ..................................................................................43 810,86 € 

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2021, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 15 392 789,08 €  
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 282 732,42 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2021 

Douzième au 
1er janvier 

2021 
IME - DENAIN (590 782 306) 4 920 852,87 € 410 071,07 € 
MAS - DENAIN (590 812 905) 4 552 131,64 € 379 344,30 € 
SESSAD - DENAIN (590 806 246) 781 589,30 € 65 132,44 € 
ESAT - DENAIN (590 787 081) 5 138 215,27 € 428 184,61 € 

 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
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du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AFPB DENAIN ET 
ENVIRONS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 223 pour les structures incluses dans 
le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 15 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE 
LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

ALEFPA identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 730 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CMPP DECROLY III ET IV ANZIN (590 785 127) 

CMPP  CAMBRAI (590 060 265) 

CMPP DECROLY V ARMENTIÈRES (590 796 967) 

ITEP JACQUES PAULY CAMBRAI (590 047 221) 

SESSAD JACQUES PAULY CAMBRAI (590 052 544) 

CMPP DECROLY II DOUAI (590 788 972) 

CMPP DECROLY I LILLE (590 780 565) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 
publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 2 février 2021 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du 
code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 
 
Vu la décision n° 2021-02 du 1er février 2021 modifiant la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 
relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis 2020 publiée au Journal Officiel du 4 février 2021 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/2021/27 du 26 janvier 2021 complémentaire, relative 
aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées; 
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Vu la décision du 17 décembre 2020 portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 26 novembre 2020 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 15 février 2021. 

 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - A compter du 5 février 2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée ALEFPA identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 730, a été fixée  
à 7 449 157,14 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 170 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 prime exceptionnelle (en €) 
CMPP - ANZIN (590 785 127) ...................................................................................42 000,00 € 
CMPP - CAMBRAI (590 060 265) ...............................................................................7 500,00 € 
CMPP - ARMENTIÈRES (590 796 967) ...................................................................18 750,00 € 
ITEP - CAMBRAI (590 047 221) ................................................................................42 750,00 € 
CMPP - DOUAI (590 788 972) ..................................................................................27 750,00 € 
CMPP - LILLE (590 780 565) ....................................................................................31 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 278 907,14 € et se répartit de 
la manière suivante. 
 

Dotations (en €) 
CMPP - ANZIN (590 785 127) .............................................................................. 1 604 491,77 € 
CMPP - CAMBRAI (590 060 265) ........................................................................... 128 784,01 € 
CMPP - ARMENTIÈRES (590 796 967) ................................................................. 687 752,12 € 
ITEP - CAMBRAI (590 047 221) ........................................................................... 1 788 682,79 € 
SESSAD - CAMBRAI (590 052 544) ....................................................................... 189 757,23 € 
CMPP - DOUAI (590 788 972) ................................................................................ 941 135,46 € 
CMPP - LILLE (590 780 565) ............................................................................... 1 938 303,76 € 

 
- dont à titre non reconductible 419 448,27 €, qui font l’objet d’un versement unique. 
 

CNR COVID19 2ème vague (en €) 
CMPP - ANZIN (590 785 127) ......................................................................................6 816,02 € 
CMPP - ARMENTIÈRES (590 796 967) ......................................................................... 759,79 € 
ITEP - CAMBRAI (590 047 221) ...................................................................................3 786,62 € 
CMPP - DOUAI (590 788 972) .....................................................................................7 122,60 € 
CMPP - LILLE (590 780 565) .................................................................................. 400 963,24 € 
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Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2021, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 6 695 203,06 €  
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 557 933,59 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2021 

Douzième au 
1er janvier 

2021 
CMPP - ANZIN (590 785 127) 1 574 596,07 € 131 216,34 € 
CMPP - CAMBRAI (590 060 265) 125 580,59 € 10 465,05 € 
CMPP - ARMENTIÈRES (590 796 967) 674 124,02 € 56 177,00 € 
ITEP - CAMBRAI (590 047 221) 1 711 657,76 € 142 638,15 € 
SESSAD - CAMBRAI (590 052 544)                                                                    187 562,73 € 15 630,23 € 
CMPP - DOUAI (590 788 972) 912 802,33 € 76 066,86 € 
CMPP - LILLE (590 780 565) 1 508 879,56 € 125 739,96 € 

 

 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ALEFPA identifiée sous le 
numéro de FINESS : 590 799 730 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 15 février 2021 
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